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Filiere technique
Question écrite n° 39856

Texte de la question

M. Michel Meylan attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur le statut des controleurs territoriaux. Les agents de maitrise principaux assurent des
missions dans le cadre d'activites debordant largement les horaires de travail normaux, notamment le
deneigement et l'entretien des routes (accidents, reparations de degats...). Une derogation existait pour le
versement a ces agents d'indemnites horaires pour travaux supplementaires a ceux de ces agents ne depassant
pas l'indice 480 (5e echelon inclus). Le grade de controleur au 7e echelon a ete cree par le decret no 95-952 du
25 aout 1995. Les agents de maitrise principaux ont ete nommes a ce grade au 1er aout 1995. Le versement
d'indemnites horaires pour travaux supplementaires est limite a l'indice 380 pour cette categorie d'agents. Cette
regle est contraire a l'equivalence du controleur de travaux de la fonction publique territoriale avec celui de
controleur des travaux publics de l'Etat, prevue par la loi du 12 janvier 1984 et le decret du 25 aout 1995. Cette
regle interdisant de remunerer les travaux supplementaires met les communes dans l'impossibilite de realiser
leurs missions de viabilite, notamment en hiver. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
retablir la coherence du statut des controleurs territoriaux de travaux avec les statuts precedents.

Texte de la réponse

Concomitamment a l'intervention du decret no 95-952 du 25 aout 1995 qui a cree le cadre d'emplois des
controleurs territoriaux de travaux, le decret no 95-954 du meme jour a complete le decret du 6 septembre 1991
afin de definir le regime indemnitaire de ce nouveau cadre d'emplois. Le decret du 25 aout 1995 est un decret
modificatif du decret du 6 septembre 1991 et doit donc etre lu non pas isolement, mais en etant integre dans ce
decret. Il ressort alors clairement de la combinaison de l'article 4, deuxieme alinea, du decret du 6 septembre
1991 et du tableau annexe a ce decret et modifie par le decret du 25 aout 1995 que le regime indemnitaire des
controleurs de travaux est defini de facon exactement identique a celui des techniciens territoriaux, des agents
de maitrise territoriaux et des agents techniques territoriaux, et comporte donc, comme pour ces derniers, non
seulement les indemnites horaires pour travaux supplementaires (IHTS) et la prime de rendement, mais
egalement la prime de travaux. Le taux de cette prime de travaux est pour les controleurs de 11 p. 100. Par
ailleurs, dans l'hypothese ou l'application des regles du decret du 6 septembre 1991 modifie par celui du 25 aout
1995 se traduirait par une diminution des dotations indemnitaires des agents de maitrise principaux integres
dans le grade de controleur de travaux, il convient d'admettre qu'une deliberation expresse de l'assemblee
concernee puisse decider le maintien d'un regime indemnitaire qui permette de conserver aux interesses le
montant de leur indemnite actuelle. Il convient de veiller scrupuleusement a ce que cette solution ne concerne
que les seuls agents se trouvant dans une telle situation a la date de parution du decret du 25 aout 1995. Cette
deliberation sera a joindre en appui des pieces budgetaires necessaires a la mise en paiement du nouveau
regime indemnitaire.
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